
Commune de GLAND 

Vu pour être affiché le                           , conformément aux prescriptions de l’article L.2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

A Gland, le 

 Le Maire, 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DE LA SEANCE DU 14 MARS 2009 
 

Présents : MM PHULPIN Christian, CAMUS Florent, BEAU Françoise, DIDIER 

Bernadette, NEYENS Sandrine, FORGET Isabelle, HERGIBO Marie-Laure, 

DUREY Philippe ; 

La séance est ouverte à 10 H 45. 

Secrétaire de séance : Mme HERGIBO Marie-Laure 

 

- PRESENTATION DES RESULTATS BUDGETAIRES 2008 : 

  Fonctionnement : + 46 372.33 € 

  Investissement : + 614.64 € 

 Total Budget 2008 : + 46 986.97 € 

 CCAS : + 108.42 € ; 

- PREVISIONS BUDGETAIRES 2009 : Travaux de voirie (point à temps pour 

réparations des chaussées ; prévoir un entretien mécanique des chaussées et 

trottoirs (art 61523)) ; Subventions communales ; Travaux parking salle (étude 

des devis : JP Ederlé retenu ; faire demande de subvention) ; Travaux forestiers 

(revoir la plantation de la parcelle 28 avec l’ONF) ; Aménagement de la salle 

(placards, vaisselle, sonorisation) ; Informatique (renouvellement à prévoir) ; 

Achat d’un téléphone-fax à prévoir ; 

- DENEIGEMENT : Reprise de la délibération du 22/11/2008 hors la présence 

de l’intéressé (Florent Camus) ; adopté ; 

- ONF : Motion de soutien aux personnels de l’ONF dans leur action visant à 

maintenir les services publics forestiers ; 

- AFFAIRES DIVERSES : 

 Information sur les nouvelles applications de la Taxe Professionnelle 

 Mise à l’étude de la réfection du chemin du Val Serein 

 Compte rendu de la dernière réunion de la CCT 

 Mise à l’étude de la dénomination de la salle des fêtes 

 Prévoir un grillage et un abri pour les canards de la mare 

 Retrait avant éventuelle mise aux normes du banc de la mare 

 Convention avec l’état pour anticipation du FCTVA : reportée  

éventuellement à l’année prochaine 

 Rapport sur les réunions des commissions communales 

 Demande de la FNACA (appellation rue ou place) : refusée 

 

La séance est levée à 13 H 50. 

 


